


dence sur la durée et la limite de l’enga-
gement pris par le cédant garant solidaire
du cessionnaire du bail.
C’est d’ailleurs précisément cette situa-
tion qui a été soumise à l’analyse de la
Cour de cassation.
Dans une décision rendue en date du 7
février 2007, la Haute Cour déclare que
sauf  convention contraire, le cédant
reste engagé à l’égard du bailleur pour
toute la durée du bail et pour la période
de tacite prolongation5. 
Tirant les mêmes conséquences habi-
tuelles de la tacite reconduction au-delà
du terme contractuel du bail commercial,
la Cour de cassation avait déjà décidé le
maintien de cette solidarité au-delà du
terme du bail6. ■

Cette solidarité ne prend fin que
dans l’hypothèse où les parties dé-
cident de renouveler le bail par la
délivrance d’un congé
avec offre de renouvelle-
ment du bailleur, soit par
la demande de renou-
vellement du loca-
taire.

En cas de poursuite par tacite re-
conduction du bail cédé, la clause
par laquelle le cédant
reste garant solidaire du
cessionnaire s’applique
jusqu’à l’expiration
du bail reconduit.

L’analyse de cette jurisprudence
doit inciter les rédacteurs de baux
commerciaux à une grande vigi-
lance lors de la rédaction de ce
type de clause.
Il serait tout à fait envisageable,
par exemple, de limiter
cette solidarité en insé-
rant dans le bail une
clause du type : «pour
la durée du bail
d’origine».

1-Cass. 3ème civ. 2 avril 1995, Bull. civ III, n° 107.
2-CA Paris 16ème ch. 26 octobre 2006, RG, n° 05-24439.
3-Cass. 3ème civ. 14 juin 2006, ISMAIL BOUAZIZ c/GLEN,

arrêt n° 729 FS –D.
4-Cass. 3ème civ. 27 juin 2006.
5-Cass. 3ème civ. 7 février 2007.
6-Cass 3ème civ. 5 juin 2002.
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Aux termes de l’article L. 145-33 du code
de commerce, le montant du loyer révisé
doit correspondre à la valeur locative des
locaux occupés par un locataire soumis
au statut des baux commerciaux défini
aux articles L. 145-1 et suivants du code
de commerce.

Par ailleurs, l’article L. 145-38 du code de
commerce prévoit que l’évolution du
loyer est limitée à la variation de l’indice
trimestriel du coût de la construction pu-
blié par l’INSEE.

La loi MURCEF du 11 décembre 2001
est venue apporter une précision impor-
tante en affirmant que l’article L. 145-38
constitue une dérogation au principe
énoncé à l’article L. 145-33 du code de
commerce.

Concrètement, le législateur a modifié le
début du texte de l’article L. 145-38 du
code de commerce pour éviter le cumul
avec celui de l’article L. 145-33 dudit
code qui prévoit que le montant des
loyers des baux renouvelés ou révisés
doit correspondre à la valeur locative.

Le texte commence désormais comme
suit : «Par dérogation aux dispositions de l'ar-
ticle L. 145-33, et (étant précisé que le pre-
mier alinéa de cet article L. 145-33
dispose que le montant des loyers des
baux renouvelés ou révisés doit corres-
pondre à la valeur locative).

L’alinéa 2 de l’article L. 145-38 du code
de commerce a été complété et dispose :
«Par dérogation aux dispositions de l’article 
L. 145-33 et à moins que ne soit rapportée la
preuve d’une modification matérielle des facteurs
locaux de commercialité ayant entraîné par elle-
même une variation de plus de 10 % de la va-
leur locative, la majoration ou la diminution de
loyer consécutive à une révision triennale ne peut
excéder la variation de l’indice trimestriel du coût
de la construction intervenue depuis la dernière
fixation amiable ou judiciaire du loyer.»

En application du présent alinéa, la révi-
sion du loyer échappe à la règle du pla-
fonnement lorsque la preuve est
rapportée d’une modification matérielle
des facteurs locaux de commercialité
ayant entraîné par elle-même une varia-
tion de plus de 10 % de la valeur loca-
tive.

Dès lors que cette preuve n’est pas rap-
portée, la majoration ou la diminution
consécutive à une révision triennale ne
peut excéder la variation de l’indice tri-
mestriel du coût de la construction in-
tervenue depuis la dernière fixation
amiable ou judiciaire du loyer.

On se souvient qu’au moment de la pu-
blication de la loi MURCEF, certains au-
teurs n’avaient pas manqué de critiquer
cette loi en indiquant que le législateur
n’avait pas envisagé le cas particulier de
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la révision plafonnée alors que la valeur
locative se situe entre le loyer en cours et
le loyer indexé1.
Dans une affaire portée devant la Cour
de cassation, le loyer d’un bail commer-
cial avait été déterminé à un niveau su-
périeur au loyer en cours mais en
dessous du prix du bail indexé.
De ce fait, le propriétaire avait engagé
une action judiciaire dans le but de voir
fixer le loyer à la valeur de prix indexé.
Devant la cour d’appel de Paris, le bail-
leur n’a pas obtenu gain de cause2.
Dans un arrêt rendu le 6 février 20083, la
Cour de cassation a cassé cet arrêt d’appel
et déclaré que, dans ce cas de figure, la ré-
férence à la valeur locative doit primer.
Elle explique qu’en absence de modifi-
cation matérielle des facteurs locaux de
commercialité ayant entraîné par elle-
même une variation de plus de 10 % de
la valeur locative, la majoration du loyer
ne peut excéder la variation de l’indice
du coût de la construction, cette varia-
tion constituant un plafond.
Elle rajoute que le loyer doit néanmoins
être fixé à la valeur locative, si «la prise en
compte de cette dernière aboutit à un montant qui,
pour être supérieur au loyer actuel, reste inférieur
à celui obtenu par application de l’indice.» ■

Voilà une précision qui permet de
lever le doute sur l’interprétation à
donner à la partie de phrase «Par
dérogation aux dispositions de
l’article L. 145-33 du code de
commerce» et à la portée 
de la nouvelle rédaction
de l’article L. 145-38 :
c’est l’application de 
la règle de la double
limite.

1-J.-P. BLATTER, AJDI 2001, p. 953.
2-CA Paris 15 mars 2006, Administrer juillet 2006, p. 51, obs.

LIPMAN, BOCCARA.
3-Cass. 3ème civ. 6 février 2008.
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Le loyer du locataire titulaire d’un bail
soumis à la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989
peut faire l’objet d’une augmentation
grâce à la procédure de renouvellement
de bail, et nonobstant la révision an-
nuelle résultant de l’application de la
clause d’indexation généralement prévue
dans le contrat de location.

D’un point de vue terminologique, il
convient de préciser que le renouvelle-
ment de bail s’opère lorsque les parties
s’entendent sur un nouveau contrat qui
est destiné à prendre effet à l’expiration
du contrat antérieur, pour une nouvelle
période, avec de nouvelles conditions.

Il se distingue de la reconduction tacite,
qui s’opère quant à elle, lorsqu’au terme
de la période contractuelle, aucune des
parties au contrat de location ne s’est
manifestée, de sorte que le contrat se
poursuit aux mêmes clauses et condi-
tions que celles du bail expiré.

Contrairement au renouvellement de
bail, la reconduction tacite ne se maté-
rialise pas par la conclusion d’un nou-
veau bail.

La proposition de ce nouveau contrat au
locataire doit respecter la procédure pré-
vue aux articles 17 et suivants de la loi de
1989 susvisée.

Cette procédure s’applique lorsque le
loyer est manifestement sous-évalué,

selon un formalisme imposé par le légis-
lateur. Elle ne s’impose pas au locataire,
qui peut l’accepter ou la refuser.

I A QUELLES CONDITIONS LE
RENOUVELLEMENT DE BAIL EST-IL
ENVISAGEABLE ?

Le loyer ne donne lieu à réévaluation que
s’il est manifestement sous-évalué.
Cette condition préalable à la proposi-
tion de renouvellement de bail n’est pas
définie par le législateur.
Mais, selon la jurisprudence, le caractère
manifestement sous-évalué d’un loyer ré-
sulte de la comparaison avec les loyers
pratiqués dans le voisinage, pour un lo-
gement similaire.
Mais que faut-il alors comparer ?
Dans certaines espèces, le loyer est ma-
nifestement sous-évalué en fonction de
la comparaison avec des valeurs de loyer
moyennes1.
D’autres arrêts, en revanche, tendent à
s’appuyer sur les loyers les plus bas
constatés dans un voisinage donné et à
considérer comme sous-évalué, le loyer
inférieur aux loyers les plus bas constatés2.
En tout état de cause, les juges du fond
apprécient souverainement le caractère
manifestement sous-évalué du loyer en
fonction des circonstances de chaque es-
pèce, et ne sont nullement tenus d’adop-
ter une méthode particulière3.
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En pratique, le bailleur devra établir la
sous-évaluation manifeste à l’aide des
loyers de référence, dont la loi encadre le
nombre et les précisions qu’elles doivent
revêtir.

Selon l’article 19 de la loi de 1989, «les
loyers servant de références doivent être repré-
sentatifs de l'ensemble des loyers habituellement
constatés dans le voisinage pour des logements
comparables, situés soit dans le même groupe
d'immeubles, soit dans tout autre groupe d'im-
meubles comportant des caractéristiques simi-
laires et situé dans la même zone géographique».

Cette disposition appelle quelques préci-
sions.

Tout d’abord, signalons que les loge-
ments servant de référence doivent être
soumis au même statut juridique, ce qui
exclut les locations meublées, profes-
sionnelles, les logements HLM…

Ce préalable étant posé, une circulaire du
14 novembre 1988 a précisé que la no-
tion de comparabilité s’étend à l’ensem-
ble des éléments qui caractérisent le
logement : qualité de la construction, de
l’isolation, des éléments d’équipement,
taille du logement, confort, environne-
ment, étage…

A ce titre, le tribunal d’instance du 17ème

arrondissement de la ville de Paris a,
dans le cadre d’une procédure de renou-
vellement de bail engagée pour un ap-
partement de 80 à 100 m², jugé que des
références locatives portant sur des 
logements de deux ou trois pièces de 45-
50 m² ne sont pas des références répon-
dant au critère de comparabilité.

La circulaire précitée a également déli-
mité la notion de « voisinage » prévue par
la loi. 

Il s’agit dans la plupart des cas du même
quartier ou du même groupe d’immeu-
bles.

Le contenu des références est quant à lui
déterminé par le décret n° 90-780 du 
31 août 1990.

Les références produites par le bailleur
doivent ainsi comporter les précisions
suivantes :
- le nom de la rue et la dizaine de nu-
méros où se situe l’immeuble ;
- la qualité et l’époque de construction
de l’immeuble ;
- l’étage du logement et la présence
éventuelle d’un ascenseur ;
- la surface habitable du logement et le
nombre de ses pièces principales ;
- l’existence d’éventuelles annexes prises
en compte pour le loyer ;
- l’état d’équipement du logement ;
- le montant du loyer mensuel hors
charges ;
- l’indication selon laquelle le locataire
est dans les lieux depuis plus ou moins
de trois ans.

Par ailleurs, l’article 19 de la loi de 1989
exige que les références comportent,
pour au moins deux tiers, des références
de locations pour lesquelles il n’y a pas
eu de changement de locataires depuis
au moins trois ans.

Enfin, le propriétaire doit fournir un
nombre minimal de trois références. Ce-
pendant, dans les agglomérations de plus
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d’un million d’habitants, dont la liste est
fixée par décret4, le bailleur doit fournir
six références. C’est par exemple le cas
des agglomérations de Paris, Lyon ou
Marseille.

Ainsi déterminé, le nouveau loyer devra
être notifié au locataire, en respectant le
formalisme édicté par la loi.

II QUEL EST LE FORMALISME À
RESPECTER POUR LE BAILLEUR
OU SON MANDATAIRE ?

La proposition de renouvellement doit
être faite au moins six mois avant le
terme du contrat par lettre recomman-
dée avec demande d’avis de réception ou
par exploit d’huissier5.
Comme en matière de congé, le délai se
calcule à compter de la remise de la let-
tre à son destinataire6.

Lorsque le locataire retire la lettre re-
commandée tardivement, c’est-à-dire
alors que le délai de six mois a déjà com-
mencé à courir, le bail est alors reconduit
au même loyer7.
En revanche, une offre de renouvelle-
ment faite pour une date prématurée, ne
correspondant pas à celle de l’expiration
du bail, n’est pas nulle. Elle prend effet
pour la date à laquelle elle aurait dû être
formulée8.

A peine de nullité, cette proposition doit
nécessairement contenir la reproduction
de l’article 17c de la loi du 6 juillet 1989,
l’indication du montant du loyer proposé
et la mention de la liste de références
ayant servi à déterminer le loyer.

Il convient de préciser que lorsque la
proposition est adressée au locataire par
l’administrateur de biens, cette dernière
doit obligatoirement mentionner le nom
du bailleur9. A défaut, la proposition en-
cours la nullité et le professionnel risque
d’engager sa responsabilité civile profes-
sionnelle.

Enfin, soulignons que lorsque le pro-
priétaire entend faire une proposition de
renouvellement de bail à son locataire, il
ne peut, pour la même échéance, délivrer
congé. Ces procédures sont en effet ex-
clusives l’une de l’autre. 
La position du législateur se comprend
aisément : délivrer congé en même
temps qu’une proposition de renouvel-
lement de bail aurait eu l’effet d’un
«chantage» sur le locataire qui se serait vu
dans l’obligation d’accepter la proposi-
tion qui lui est faite.
Ainsi, la pratique du «congé avec offre
de renouvellement» calquée sur le congé-
diement du locataire commercial a été
condamnée par la Cour de cassation10. 

III QUELLES SONT LES CONSÉ -
QUENCES DE L’ACCEPTATION OU
DU REFUS DE LA PROPOSITION
PAR LE LOCATAIRE ?

La loi offre au locataire un délai de deux
mois pour se prononcer sur la proposition
de renouvellement de bail qui lui est faite.

En cas d’acceptation, la hausse de loyer
ne prend pas immédiatement effet. Elle
va s’étaler selon le cas sur trois ou sur six
ans.
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En effet, l’augmentation s’applique par
tiers annuel lorsqu’elle est inférieure à 
10 % et que le bail se renouvelle pour
trois ans.
En revanche, la hausse s’applique par
sixième annuel lorsque le bail est renou-
velé pour six ans ou lorsque la hausse est
supérieure à 10 %.

Il convient de préciser que la mise en
œuvre de cette augmentation de loyer ne
fait pas obstacle à la révision annuelle du
loyer qui résulte de la clause d’indexation
prévue au contrat.
En outre, les hausses seront indexées, de
la même manière que le loyer lui-même. 
Ainsi, la Cour de cassation a décidé que
le loyer de la première année devait non
seulement être augmenté par tiers ou par
sixième selon le cas, mais subir l’indexa-
tion prévue au bail11.

En cas de désaccord ou à défaut de ré-
ponse, le bailleur ou son mandataire doit
saisir la commission départementale de
conciliation.
Cette saisine est un préalable obligatoire
à la saisine du juge. 
La Cour de cassation a décidé que
lorsque la demande est faite directement
devant le tribunal, elle est irrecevable12. 

Le délai pour saisir cette commission va
de l’expiration du délai de deux mois ac-
cordé au locataire à l’expiration du bail.
Mais, en pratique, il faut agir vite. Il
convient en effet de saisir la Commission
départementale de conciliation dès l’ex-
piration du délai de deux mois accordé
au locataire pour se prononcer.

La commission dispose en effet d’un
délai de deux mois pour se prononcer,
délai qu’il est nécessaire de respecter
avant de saisir le juge.
C’est en ce sens que la Cour de cassation
s’est récemment prononcée.
Il n’est désormais plus possible de saisir
le juge avant le délai de deux mois im-
parti à la commission pour rendre son
avis13.
Ainsi, l’urgence naît de la nécessaire sai-
sine du juge avant l’expiration du bail.
En pratique, à défaut d’accord constaté
par la commission, si le juge n’est pas
saisi avant la fin du bail, le contrat de lo-
cation se reconduit aux mêmes condi-
tions de loyer. ■
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Le décret de blocage des loyers

Depuis 1989, le législateur a «blo-
qué» les augmentations de loyers
sur Paris et sa région, par le biais
d’un décret pris en Conseil d’État,
qui paraît chaque année au mois
d’août.
Ce décret est pris en application
de l’article 18 de la loi n° 89-462
du 6 juillet 1989.
Il permet de fixer le montant maxi-
mal d’évolution des loyers dans
les zones géographiques où le ni-
veau et l’évolution des loyers com-
parés à ceux constatés sur
l’ensemble du territoire révèlent
une situation anormale du marché
locatif.
Il en résulte que la hausse de
loyer ne peut excéder la plus éle-
vée des deux limites ci-après :
- la moitié de la différence entre le
loyer proposé et fixé par référence
aux loyers du voisinage et le loyer
à la date du renouvellement ;
- une majoration de loyer égale à
15 % du coût réel des travaux TTC
dans l’hypothèse où le bailleur au-
rait réalisé depuis le dernier re-
nouvellement, ou à défaut depuis
la date d’effet du bail, des tra-
vaux d’amélioration portant sur
les parties privatives ou communes
d’un montant au moins égal à la
dernière année de loyer.
Notons que les décrets
parus depuis l’an 2000
ont largement étendu
le nombre de com-
munes visées14.

1-CA Paris 6ème ch. C 13 mars 2000 et CA Paris 6ème ch. C 
15 mai 2001, AJDI 2001, p. 705 et 706.

2-CA Pau 19 juin 1992, Juris-Data n° 043472.
3-Cass. 3ème civ. 16 novembre 1993, Loyers et copr. 1994,

comm. n° 48 ; Cass. 3ème civ. 21 décembre 1993, Loyers et
copr. 1994, n° 92.

4-Décret n° 87-818 du 2 octobre 1987 fixant la liste des com-
munes faisant partie d’une agglomération de plus d’un million
d’habitants.

5-Retrouvez une «Offre de renouvellement du contrat avec pro-
position d'un nouveau loyer» sur www.fnaim.fr : Juridique/Les
imprimés/Gérance.

6-Cass. 3ème civ. 10 janvier 1996, Bull. civ. III, n° 5.
7-Cass. 3ème civ. 18 novembre 1998, Administrer décembre 1999,

p. 43.
8-Cass. 3ème civ.  27 mars 2002, Bull. civ. III, n° 74.
9-CA Paris 6ème ch. C 27 mai 2003, Loyers et copr. 2003, comm.

217.
10-Cass. 3ème civ. 16 novembre 1994, Loyers et copr. février

1995, n° 49.
11-Cass. 3ème civ. 30 novembre 1994, Bull. civ. III, n° 202.
12-Cass. 3ème civ. 19 février 2003, Bull. civ. III, n° 41.
13-Cass. 3ème civ. 13 décembre 2006,  Loyers et copr. 2007,

comm. n° 25, obs. B. VIAL-PEDROLETTI.
14-Le décret n° 2007-1286 du 29 août 2007 est le dernier en date.
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A titre liminaire, il convient de rappeler
l’historique de la CRL. Dans un premier
temps, certains contribuables étaient as-
sujettis au droit de bail et sa taxe addi-
tionnelle. A compter du 1er janvier 1998,
ils ont été remplacés par la CRDB
(contribution annuelle représentative du
droit de bail) et la CACRDB (contribu-
tion additionnelle à la contribution an-
nuelle représentative du droit de bail). 

Par la suite, la loi de finances pour 2000
a supprimé la CRDB et a maintenu la
CACRDB en lui donnant, à compter du
1er janvier 2001, le caractère d’une contri-
bution autonome sur les revenus locatifs
des immeubles achevés depuis au moins
quinze ans, dénommée CARL ou CRL. 

Le régime de la CRL a été aménagé par
la loi de finances rectificative pour 2004.
Plus récemment, la loi de finances pour
2006 a supprimé la CRL à l’égard de cer-
tains bailleurs.

Cette modification législative ne donne
lieu à aucune corrélation entre l’affecta-
tion des locaux loués et l’assujettisse-
ment à la CRL. 

Ainsi, jusqu’à l’imposition des revenus de
2005, toutes conditions étant par ailleurs
remplies, la CRL était due par l’ensem-
ble des bailleurs sans qu’il y ait lieu de
distinguer selon leur qualité (personne
physique ou personne morale).

Afin d’appréhender le champ d’applica-
tion de la CRL, il convient de préciser
quels sont désormais les bailleurs rede-
vables de la CRL et les locations éligibles.
Nous aborderons en dernier lieu les mo-
dalités de paiement de cette contribu-
tion.

I BAILLEURS REDEVABLES

L’article 76 de la loi de finances pour 2006
a abrogé l’article 234 undecies du code gé-
néral des impôts et a par là même sup-
primé la CRL dont étaient redevables les
bailleurs personnes physiques et les socié-
tés de personnes dont aucun des associés
n’est soumis à l’impôt sur les sociétés1.

Par conséquent, la CRL est désormais
due par les personnes morales suivantes :
personnes morales passibles de l’impôt
sur les sociétés au taux de droit commun
de 33,1/3 %, organismes sans but lucra-
tif, personnes morales non imposables.

En outre, dans une société de personnes,
la présence d’un seul associé assujetti à
l’impôt sur les sociétés, conduit à l’assu-
jettissement à la CRL de la totalité des
loyers perçus, quelle que soit l’impor-
tance de la participation de cet associé.

Par exemple, une société civile immobi-
lière qui gère un parc locatif  sera rede-
vable de la CRL si l’un de ses associés est
soumis à l’IS au taux de droit commun.
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En pratique, les organismes ou sociétés
qui ont l’obligation de déposer la décla-
ration de résultats n° 2065 sont redeva-
bles de la CRL.

II LOCAUX ÉLIGIBLES

Sont assujettis à la CRL, les locaux situés
dans des immeubles achevés depuis
quinze ans au moins au 1er janvier de
l’année d’imposition, à l’exception de
ceux dont les loyers sont assujettis à la
TVA ou dont le loyer tiré de la location
considérée est inférieur à 1 830 € par an.

- Locaux situés dans des immeubles
achevés depuis quinze ans au moins au
1er janvier de l’année d’imposition.

La loi vise expressément les immeubles
achevés ; les locations de terrains nus2

sont donc écartées du champ d’applica-
tion de la CRL.

Nous avions communiqué dans le Mé-
ment’immo 2007 au sujet de la définition
fiscale de la notion d’achèvement. 
Au demeurant, un immeuble est consi-
déré comme achevé lorsque l’état d’avan-
cement des travaux en permet
l’utilisation ou l’occupation effective,
c’est-à-dire lorsqu’il ne reste à effectuer
que des travaux d’aménagement.
Pour les immeubles collectifs, la date
d’achèvement doit être appréciée dis-
tinctement pour chaque logement3.

La preuve de la date de l’achèvement de
l’immeuble relève de l’appréciation sou-
veraine de l’administration fiscale, mais
peut résulter de la production du certifi-
cat de conformité ou du récépissé

d’achèvement des travaux ou de toute
autre justification.
Ainsi, les documents de l’administration
et, notamment, ceux relatifs aux impôts
locaux peuvent établir la date en cause4.

La date de l’achèvement déterminée, il
est nécessaire de vérifier si l’immeuble
est achevé depuis au moins quinze ans,
au premier janvier de l’année d’imposi-
tion. A défaut, la CRL n’est pas due.
Par exemple, si l’immeuble dans lequel
se trouvent les locaux loués est achevé
depuis plus de quinze ans au moment de
la mise en location qui intervient en
cours d’année, mais ne l’était pas au 
1er janvier de l’année d’imposition5, alors
les loyers ne sont pas assujettis à la CRL.

- Les revenus des locations doivent être
supérieurs à 1 830 €.

En d’autres termes, lorsque les revenus
tirés de la location n’excèdent pas 1 830 €,
la CRL n’est pas due.

En cas de pluralité de locaux loués, la li-
mite d’exonération s’apprécie par local.
En d’autres termes, l’exonération s’ap-
plique, pour chacune des locations dont
le revenu encaissé au cours de la période
d’imposition n’excède pas la limite d’exo-
nération.

Dans l’hypothèse où le local principal est
loué avec un local accessoire, nonobstant
l’existence de deux baux distincts, l’ad-
ministration fiscale considère que la li-
mite d’exonération s’apprécie de façon
globale lorsque les contrats sont conclus
entre le même bailleur et le même pre-
neur, dès lors que la location d’un local
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annexe est étroitement liée à celle du lo-
gement principal6.

- La location ne doit pas être soumise à
TVA.

La CRL est exigible dans tous les cas où
la location ne donne pas lieu au paiement
effectif  de la TVA, soit parce qu’elle est
exonérée de la TVA, soit parce que le
bailleur bénéficie de la franchise en base
prévue à l’article 293 B du CGI.

A l’inverse, l’exonération de la CRL est
susceptible de s’appliquer aux locations
d’immeubles obligatoirement soumises à
la TVA, mais également aux locations
d’immeubles assujetties à la TVA sur op-
tion du bailleur.

III PAIEMENT DE LA CRL

La CRL est calculée au taux de 2,50 %
sur le montant des recettes nettes per-
çues au cours de la période d’imposition.

Les recettes nettes s’entendent du re-
venu défini à l’article 29 du CGI.
Il s’agit de la somme des éléments sui-
vants : les loyers en principal ; les revenus
accessoires ; le montant des dépenses in-
combant au propriétaire et mises par
convention à la charge du locataire ; les
subventions et indemnités destinées à fi-
nancer des charges déductibles.

La contribution est due pour chaque
exercice clos quelle que soit la durée de
cet exercice. Si plusieurs exercices sont
clos au cours d’une année, l’entreprise
doit procéder à la liquidation de la
contribution pour chacun d’entre eux.
Si aucun exercice n’a été clos au cours

d’une année, la contribution est due au
titre de la période écoulée depuis la clô-
ture de l’exercice précédent jusqu’au 
31 décembre de l’année considérée,
conformément au deuxième alinéa de
l’article 37 du CGI. 

Le non-paiement ou l’insuffisance de
paiement à la date prévue de l’acompte
ou du solde entraîne l’application de l’in-
térêt de retard et de la majoration de 
5 % visée à l’article 1731 I du CGI.

Précisons enfin que la contribution sur
les revenus locatifs est en principe à la
charge du bailleur. 
Toutefois, selon l’instruction fiscale du
18 juin 2001 n° 65, lorsqu’elle est due au
titre de locaux loués à usage commercial
situés dans des immeubles comportant, à
concurrence de la moitié au moins de
leur superficie totale, des locaux loués af-
fectés à usage d’habitation ou à l’exercice
d’une profession, elle est, sauf  conven-
tion contraire, supportée à concurrence
de la moitié par le locataire. ■

Immeubles exonérés de CRL :

- appartenant à l’Etat, aux collecti-
vités territoriales et établissements
publics qui en dépendent, ainsi
qu’aux organismes HLM

- considérés comme des construc-
tions nouvelles 

Une construction est susceptible
d’être considérée comme nouvelle
et donc d’échapper à la contribu-
tion sur les revenus locatifs si 
elle a fait l’objet de travaux
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d’agrandissement, de construction
ou de reconstruction.
Ces travaux peuvent notamment
correspondre à une reconstruction
complète après démolition inté-
rieure d'une unité d'habitation, 
suivie de la création d'aménage-
ments neufs7.

Dès lors, de simples travaux
d’amélioration ne conduisent pas
à une exonération de la CRL.
L’administration fiscale apprécie
souverainement le caractère des
travaux qui ont été effectués, au
vu de l’examen du détail des tra-
vaux effectués.

- locaux réhabilités avec le
concours de l’ANAH (Agence 
Nationale pour l’Amélioration 
de l’habitat)

L’article 49 de la loi du 30 décem-
bre 2004 exonère expressément
de CRL les revenus tirés de la loca-
tion des logements qui ont fait
l’objet de travaux de réhabilita-
tion, lorsque ces travaux
ont été financés à hau-
teur d’au moins 15 %
de leur montant par
une subvention ver-
sée par l’ANAH.

1-Cette mesure est commentée par l’instruction fiscale 5 L-03-06
du 6 décembre 2006.

2-Instr. du 18 juin 2001, 5 L-5-01 n° 9.
3-Instr. du 27 septembre 1999, 5 L-5-99 n° 58 ; Instr. du 18 juin

2001, 5 L-5-01 n° 10.
4-Instr. du 27 septembre 1999, 5 L-5-99 n° 59 ; Instr. du 18 juin

2001, 5 L-5-01 n° 10.
5-Instr. du 18 juin 2001, 5 L-5-01 n° 10.
6-Instr. du 18 juin 2001, 5 L-5-01 n° 13.
7-Instr. du 25 février 2005, 5 L-2-05 n° 6.
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Le régime de l’imposition des plus-values
réalisées par les particuliers, réformé par
la loi de finances pour 2004, a été com-
menté par deux instructions fiscales des
14 janvier 2004 et 4 août 2005.

Jusqu’au 31 décembre 2003, le code gé-
néral des impôts exonérait de plus-value :
«la première cession d’un logement à condition :
- que cette cession soit réalisée au moins cinq ans
après son acquisition ou son achèvement ;
- que le cédant ou son conjoint ne soit pas pro-
priétaire de sa résidence principale (directement
ou par personne interposée) ou ne l'ait pas cédée
depuis moins de deux ans».

Désormais, l’article 150 U-II 1° du code
général des impôts dispose que la cession
à titre onéreux de la résidence principale
du cédant au jour de la cession et de ses
dépendances immédiates et nécessaires
cédées simultanément avec cet immeu-
ble sont exonérées de plus-value. 

Il convient tout d’abord d’analyser les
conditions de mise en œuvre de ce prin-
cipe(I), avant d’envisager les cas particu-
liers d’extension de ce dispositif(II). 

I CONDITIONS D’EXONÉRATION
DE LA CESSION DE LA RÉSIDENCE
PRINCIPALE DU CÉDANT 

Pour être exonéré de plus-value, le loge-
ment cédé doit être la résidence princi-
pale du cédant au jour de la cession.

En pratique, que faut-il entendre par «rési-
dence principale» ? En outre, comment ap-
précier ce caractère au jour de la cession ?

Que faut-il entendre par «résidence prin-
cipale» ?

La résidence principale s’entend de la ré-
sidence habituelle et effective du contri-
buable. L’administration fiscale estime
qu’il s’agit du «lieu où le contribuable réside
habituellement pendant la majeure partie de
l’année».
Elle apprécie la situation sous le contrôle
du juge de l’impôt, en fonction des faits
de l’espèce. 

Ainsi, en pratique, l’utilisation temporaire
du logement ne serait pas suffisante.
Cependant, lorsqu’un doute subsiste, le
contribuable doit alors prouver par tous
moyens l’effectivité de la résidence.
Dans l’hypothèse où un contribuable ré-
side six mois de l’année dans un endroit
et six mois dans un autre, l’administra-
tion fiscale considère que la résidence
principale est celle pour laquelle l’inté-
ressé bénéficie des abattements en ma-
tière de taxe d’habitation1.

Par ailleurs, la résidence principale doit
être celle du propriétaire lui-même.
L’exonération de plus-value ne peut
donc bénéficier à la cession d’un loge-
ment donné en location, qui serait pour-
tant la résidence principale du locataire.
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Enfin, il convient de préciser que la rési-
dence principale cédée doit en principe
être affectée totalement à usage d’habi-
tation.
Toutefois, lorsqu’elle est pour partie af-
fectée à usage d’habitation et pour partie
à usage professionnel, seule la fraction
de plus-value afférente à la cession de la
partie privative qui constitue la résidence
principale du cédant peut bénéficier de
l’exonération.
La fraction de la plus-value afférente à la
partie à usage professionnel obéit aux rè-
gles d’imposition (ou d’exonération) des
plus-values professionnelles.

Appréciation du caractère de rési-
dence principale au jour de la cession

L’administration fiscale ne s’attache plus
à aucune condition de durée de déten-
tion du bien avant la cession mais appré-
cie, en revanche, si le bien cédé est
effectivement la résidence principale du
cédant au jour de la cession.

Dès lors, l’exonération sera refusée s’il
est établi que l’occupation au moment de
la vente répond à des motifs de pure
convenance et notamment lorsque le
propriétaire revient occuper le logement
juste avant la vente et pour les besoins
de cette dernière.

En pratique, il convient de faire une ana-
lyse au cas par cas, en particulier notam-
ment lorsque la durée de détention du
bien aura été inférieure à douze mois et
n’aura pas permis au contribuable de dé-
clarer le domicile concerné comme étant
son domicile fiscal ou d’y obtenir les

abattements appliqués pour le calcul de
la taxe d’habitation.

Il s’ensuit que l’exonération ne s’applique
pas aux cessions portant sur des : 
- immeubles qui, bien qu’ayant été anté-
rieurement la résidence principale du pro-
priétaire, n’ont pas cette qualité au
moment de la vente ;
- immeubles qui, au jour de la cession sont
donnés en location ;
- immeubles qui, au jour de la cession
sont occupés gratuitement par des mem-
bres de la famille du propriétaire ou des
tiers ;
- immeubles qui, au jour de la cession
sont devenus vacants ;
- immeubles qui, au jour de la cession, sont
à la disposition du titulaire d’un logement
de fonction.

Mais qu’en est-il alors lorsque la résidence
principale du cédant est mise en vente,
mais que le bien tarde à être vendu ?

Lorsque l’immeuble a été occupé jusqu’à
sa mise en vente, il est admis que l’exo-
nération n’est pas écartée à la condition
que la cession intervienne dans les délais
normaux de vente.

Il ne peut être fixé, a priori, aucun délai
maximum pour la réalisation d’une telle
cession. Toutefois, dans la majorité des
cas, un délai d’une année doit constituer
le délai maximal. 
Il s’agit d’une question de fait qui s’appré-
cie au regard de l’ensemble des circons-
tances de l’opération, et notamment des
conditions locales du marché immobilier,
des caractéristiques particulières du bien
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cédé et des diligences exposées par le
contribuable pour la mise en vente de ce
bien (annonces dans la presse, démarches
auprès d’agences immobilières, etc.).

En tout état de cause, lorsque le délai ex-
cède la durée normale de vente, le seul
fait que l'immeuble ait été mis en vente
n’est pas considéré comme de nature à
justifier l’exonération de la plus-value,
notamment s’il apparaît que le prix de-
mandé ne correspond pas aux prix pra-
tiqués sur le marché immobilier local.

Précisons que l’administration tolère
également que pendant le délai de vente
du bien, l’immeuble fasse l’objet d’une
convention d’occupation précaire2.

Le bien cédé doit donc être la résidence
principale au jour de la cession. Cette
dernière condition a posé quelques diffi-
cultés pratiques, s’agissant en particulier
des couples séparés ou divorcés.

II EXTENSION DE L’EXONÉRATION
PRÉVUE EN FAVEUR DE LA
CESSION DE LA RÉSIDENCE
PRINCIPALE AU PROFIT DES
COUPLES SÉPARÉS

L’administration fiscale a étendu le bé-
néfice de l’exonération de la cession de la
résidence principale à certaines hypo-
thèses particulières que peuvent rencon-
trer les couples séparés ou divorcés.
Signalons que dans un premier temps, ces
mesures ne visaient que les couples mariés. 
Par la suite, une instruction 8 M-2- 07 du
24 juillet 2007 en a étendu le bénéfice aux
concubins et partenaires liés par un Pacs.

Ces derniers seront exonérés de plus-
value à compter des cessions intervenues
dès la date de publication de cette ins-
truction et, en tant que de besoin, pour le
règlement des litiges en cours.
L’administration distingue selon que la
résidence principale des couples séparés
ou divorcés, est ou non en cours de
construction.
- La résidence principale était en
cours de construction

Bien qu’en principe, un immeuble en
cours de construction ne constitue pas,
au moment de sa vente, la résidence ha-
bituelle et effective du cédant, dans le cas
où la cession est réalisée par un couple
en instance de divorce, il est admis que
l’exonération prévue en faveur des rési-
dences principales puisse s’appliquer. 
A cet égard, les cédants doivent remplir
deux conditions cumulatives.
Tout d’abord, ils doivent prouver que
l’immeuble cédé était destiné à leur ha-
bitation principale. Par ailleurs, ils ne doi-
vent pas être propriétaires du logement
qu’ils occupent pendant la construction. 
- L’immeuble achevé, était la rési-
dence principale des époux lors de la
séparation.
Cette hypothèse concerne la vente du
bien, qui constituait la résidence princi-
pale du couple jusqu’à sa séparation et
qui est depuis et jusqu’à sa mise en vente,
occupé par l’ex-conjoint.
Il est admis que l’exonération en faveur
de la cession de la résidence principale
s’applique lorsque le logement cédé
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constituait la résidence principale du
couple au moment de sa séparation.
Il importe peu que le contribuable soit
propriétaire du logement qu’il occupe à
la date de la cession de l’ancienne rési-
dence commune.
En outre, la cession du logement doit
être motivée par la rupture et intervenir
dans un délai normal après la séparation.
La preuve de cette motivation et du délai
de vente est une question de fait, qui est
appréciée souverainement par l’adminis-
tration fiscale.
Mais, il ne peut être fixé a priori aucun délai
maximum pour la réalisation d’une telle
cession. Si, dans la majorité des cas, un
délai d’une année doit constituer le délai
maximal, il s'agit cependant d’une question
de fait qui s’apprécie au regard de l’ensem-
ble des circonstances particulières de l’opé-
ration et notamment de la longueur de la
procédure de séparation ou de divorce3.
Les conditions locales du marché immobi-
lier, les caractéristiques particulières du bien
cédé et les diligences exposées pour la mise
en vente du bien constituent autant d’élé-
ments de fait qui permettent d’apprécier la
réalité du délai de vente du bien. ■

Cas particulier de l’immeuble en
cours de construction

Nous avons précédemment ex-
posé que la cession de l’immeuble
en cours de construction est exo-
nérée de plus-value lorsque ce
bien avait vocation à devenir la
résidence principale du couple sé-
paré.

Deux autres hypothèses d’exoné-
ration sont posées par l’instruction
fiscale 8 M-1-05 du 4 août 2005.

Pour le cas où la cession d’un im-
meuble en cours de construction
est réalisée à la suite d’une muta-
tion professionnelle ou pour cause
d’invalidité du cédant ou de son
conjoint, il est admis que l’exoné-
ration prévue en faveur des rési-
dences principales puisse
s'appliquer. 
Trois conditions doivent être simul-
tanément réunies :
- les intéressés doivent apporter la
preuve que l’immeuble cédé était
destiné à leur habitation princi-
pale ;
- ils doivent pouvoir établir que la
cession du bien intervient à la
suite d’une mutation profession-
nelle ou à la suite d’une invalidité
du cédant ou de son conjoint cor-
respondant au classement dans la
deuxième ou la troisième des caté-
gories prévues à l’article L. 341-4
du code de la sécurité sociale ;
- ils ne doivent pas, par
ailleurs, être proprié-
taires du logement qu'ils
occupent durant la
construction de leur
future habitation.

1-Instr. du 14 janvier 2004, 8 M-1-04 Fiche 2 n° 5.
2-Doc. adm. 8 M-1522, § 11.
3-Rép. min. DELNATTE, JOAN 11 avril 2006, p. 3956, 

n° 86666.
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L'article 1722 du Code civil dispose que
«si pendant la durée du bail, la chose louée est
détruite en totalité par cas fortuit, le bail est ré-
silié de plein droit ; si elle n'est détruite qu'en
partie, le preneur peut, suivant les circonstances,
demander ou une diminution du prix ou la ré-
siliation même du bail. Dans l'un ou l'autre cas,
il n'y a lieu à aucun dédommagement.»

De telles dispositions ne sont pas in-
compatibles avec les législations en ma-
tière de baux d'habitation et en
l'occurrence avec celles du 6 juillet 1989.
Mais pour que l'article 1722 puisse trou-
ver application, encore faut-il qu'il y ait
destruction partielle ou totale de la chose
louée provoquée par un cas fortuit ou de
force majeure.

I CONDITIONS

A Destruction totale ou partielle
de la chose louée

Il y a perte totale non seulement en cas
de disparition entière de la chose louée
mais également lorsque l'usage ou la
jouissance auxquels la chose était desti-
née est devenu impossible1.
C'est ainsi qu'il y a lieu d'assimiler à la
perte totale le cas où la chose, bien que
subsistant partiellement, est devenue im-
propre à sa destination prévue au bail2.
Ainsi, une toiture endommagée à plus de
80 % par un incendie peut être considé-

rée comme entièrement détruite, le cou-
vert n'étant plus assuré3.
De même, il a été jugé qu’il y a perte
pour cause économique lorsque le coût
des travaux de réfection excède la valeur
vénale de l’immeuble4.

La perte partielle, quant à elle, est la dis-
parition d'une partie de la chose louée. Il
y a lieu d'assimiler à la perte partielle le cas
où la chose subsistant dans son intégra-
lité, le preneur est privé de la jouissance
d'une partie importante de cette chose.
Il en serait ainsi dans l'hypothèse où en
raison de leur insalubrité, par exemple,
l'accès à certaines parties de l'immeuble
loué serait interdit.
En revanche, il a été jugé qu'il n'y avait
pas perte partielle de la chose louée :
- lorsque l'apparition de fissures sur les
vitrages n'avait pas empêché la société
locataire de continuer normalement son
activité5 ;
- lorsque les dégâts peuvent être réparés
sans dépenses disproportionnées par
rapport à la valeur vénale de l'immeuble
et que l'appartement peut être à nouveau
totalement habité après réparation.

Cette question de savoir si la destruction,
même partielle, de la chose louée est suf-
fisamment grave pour l'empêcher de ré-
pondre à sa destination et équivaloir ainsi
à une perte totale est appréciée souverai-
nement par les juges du fond.
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En outre, afin que l'article 1722 trouve à
s'appliquer, encore faut-il que la destruc-
tion totale ou partielle de la chose louée ré-
sulte d'un cas fortuit ou de force majeure.

B Existence d'un cas fortuit ou de
force majeure

La jurisprudence fait une interprétation
restrictive de ces notions.
Afin d'être qualifiés de tels, les événe-
ments survenus doivent être irrésistibles,
imprévisibles, indépendants de la volonté
des parties et imputables à aucune d'elles.
L'interdiction par l'autorité administra-
tive d'user de la chose louée dans les
conditions prévues au bail prive celui-ci
de son objet et entraîne l'application de
l'article 1722 du Code civil.
Quant à l'incendie, il peut être, selon les
circonstances, considéré ou non comme
un cas fortuit ou de force majeure.
L'incendie, en principe et aux termes des
articles 1733 et 1734 du Code civil, ne
saurait en lui-même être qualifié de cas
fortuit. Au contraire, il devrait être re-
tenu à la charge du locataire comme
étant la conséquence d'une faute ou
d'une imprudence par lui commise, sauf
justification, dont la preuve lui incombe,
d'un cas fortuit ou de force majeure gé-
nérateur de l'incendie. 

II EFFETS

Dans l’un ou l’autre cas, le locataire n’a
droit à aucun dédommagement6.

A En cas de destruction totale

Dans l'hypothèse d'une perte totale ré-
sultant d'un cas fortuit ou de force ma-
jeure, le bail est résilié de plein droit.
Le preneur ne devra les loyers que pro-
portionnellement au temps de sa jouis-
sance. Il est donc fondé à se faire
rembourser les loyers payés d’avance. 

B En cas de destruction partielle

Dans cette hypothèse, le preneur ne peut
que demander la résiliation du bail ou
une diminution de loyer7. Cette option
appartient exclusivement au preneur
dont le choix ne peut être contesté par le
bailleur.
Mais le bail n'est pas résolu de plein droit
lorsque le locataire opte pour la résolu-
tion. 
Encore faut-il que les juges estiment la
perte partielle assez considérable pour
rendre impossible la jouissance de l'im-
meuble loué.
En outre, lorsque le locataire ne de-
mande qu'une réduction de loyer, la rési-
liation du bail ne peut lui être imposée
par le bailleur, sauf  si la conservation de
la partie restante de l'immeuble s'avérait
dangereuse. ■
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L'application de l'article 1722 du
Code civil ne doit pas faire oublier
pour autant l'obligation d'entretien
qui pèse sur le bailleur. En effet, la
destruction lui est imputable toutes
les fois que peut être relevée à sa
charge une faute qui a provoqué
en tout ou partie cette destruction.

Ainsi, lorsque la ruine de l'immeu-
ble provient du défaut d'entretien
ou de la négligence du proprié-
taire, ce dernier sera tenu, en rai-
son de sa faute contractuelle, de
réparer le préjudice du locataire8.

En outre, dans cette hypothèse,
s’il existe un mandat de gestion, le
risque de voir engagée la respon-
sabilité du mandataire n’est pas
exclu. Il convient donc d'être vigi-
lant. Vous devez informer et invi-
ter le bailleur à faire réaliser les
travaux qui lui incombent au titre
de son obligation d'entre-
tien en lui rappelant, le
cas échéant, les risques
qu'il encourrait s'il ne
s'exécutait pas.

(1) Cass. civ. 22 novembre 1922, DP 1925, 1, p. 213.
(2) Cass. 1ère civ. 5 juillet 1965, JCP G 1965, IV, p. 117.
(3) Cass. com. 12 février 1962, Gaz. Pal. 1962, 2, p. 111.
(4) Cass. civ. 12 juin 1991, Bull. civ. 1991, III, n° 169.
(5) Cass. 3ème civ. 1er avril 1992, Loyers et copr. 1992, n° 292.
(6) Cass. civ. 28 mai 1997, Bull. civ. 1997, III, n° 115.
(7) Cass. 3ème civ. 29 janvier 1975, D. 1975, p. 79.
(8) Cass. 3ème civ. 25 octobre 1972, AJPI 1973, p. 892.
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Est-il encore besoin de rappeler que le
mandat général d’administrateur de biens
ne confère pas au mandataire le pouvoir
de délivrer un congé pour vendre, s’agis-
sant d’un acte de disposition.

En application de ce mandat, l’adminis-
trateur de biens procède, entre autres, à
l’encaissement des loyers, à la réparation
du bien lorsque des travaux sont rendus
nécessaires.

Dans tous les cas, il s’agit d’actes, d’opéra-
tions juridiques ou matérielles destinés tant
à assurer la sauvegarde et le maintien du
bien en bon état que de le faire fructifier.

En présence d’actes ou d’opérations
graves qui entament ou engagent le bien
pour le présent ou pour l’avenir, dans ses
capitaux ou sa substance, et dont la vente
constitue l’archétype, ou bien encore
lorsqu’il est question d’actes autres que
ceux liés à l’aliénation, comme par exem-
ple, la constitution d’une hypothèque, il
s’agit d’actes de disposition pour lesquels
le mandat de gérance ne suffit pas à l’ad-
ministrateur de biens pour les délivrer.

S’agissant tout particulièrement du congé
pour vendre, il convient de rappeler le
contexte dans lequel cet acte est délivré.

L’administrateur de biens peut être
amené, sur demande de son mandant, à
procéder à la mise en vente du bien qu’il
est chargé d’administrer.

Dès lors que ce bien est donné en loca-
tion, l’article 15-II de la loi du 6 juillet
1989 oblige le bailleur ou son représen-
tant à délivrer congé pour vendre au lo-
cataire titulaire d’un bail à usage
d’habitation principale soumis à la loi du
6 juillet 1989.

La nature spécifique du congé pour ven-
dre limite les pouvoirs de celui qui a nor-
malement qualité pour délivrer des
congés.

La qualification d’acte de disposition dé-
féré au congé pour vendre est aussi la mo-
tivation retenue par la cour d’appel de
Paris pour déclarer le mandat de gérance
insuffisant pour autoriser valablement l’ad-
ministrateur de biens à délivrer un tel acte.

Dans cet arrêt rendu en date du 2 mai
20021, paru sur notre site extranet, la
cour d’appel a considéré que le mandat
de gérance à lui seul ne permettait pas à
l’administrateur de biens de délivrer un
congé pour vendre.

Plus précisément, les juges du fond ont
indiqué que l’acte délivré est considéré
comme un acte qui peut aboutir à la
vente du bien.

Dans ces conditions, il appartient à celui
qui le délivre de justifier d’un mandat
écrit, spécialement délivré à cet effet.

En conséquence, les magistrats
concluent que l’acte de délivrer congé
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pour vendre est un acte de disposition
qui ne peut être valablement délivré par
l’administrateur de biens que s’il détient
au préalable un pouvoir spécial écrit.

Dans une décision plus récente, la cour
d’appel de Montpellier2, pour déclarer
nul le congé délivré par l’administrateur
de biens, relève que celui-ci ne justifiait
pas d’un pouvoir exprès et spécial déli-
vré par le bailleur à cet effet. 
Dans cette même décision,  les juges du
fond n’ont d’ailleurs pas manqué de faire
remarquer que le congé doit mentionner le
nom du bailleur, et qu’en ce qui concerne
le congé pour vendre, le congé doit indi-
quer les conditions de la vente, mention qui
faisait défaut dans l’acte délivré…
Enfin et pour compléter la liste des irré-
gularités, le congé avait été adressé à
«Monsieur et Madame Z».
Or, pour que le congé soit valable, il
doit être envoyé à chacun des époux
par lettre séparée.

Il est en conséquence bien acquis en ju-
risprudence que le congé délivré par un
mandataire doit, à peine de nullité, indi-
quer que l’acte est délivré pour le compte
du propriétaire bailleur, en indiquant son
nom sans qu’il soit nécessaire que l’acte
précise son identité3.
Dans une décision assez récente, la Cour
de cassation, pour déclarer le congé nul,
casse un arrêt d’appel qui avait retenu que
si le mandat de vendre donné au manda-
taire ne précisait pas la nature de la vente
envisagée, il résultait de la commune in-
tention des parties que celui-ci était un

mandat de vendre un bien libre de toute
occupation, comportant l’obligation lé-
gale de donner congé au locataire4.
Ainsi, le congé doit rappeler qu’il est dé-
livré au nom et pour le compte du bail-
leur, seule personne habilitée à faire cet
acte, le bailleur devant impérativement
être nommément désigné dans l’acte. ■

Pour délivrer un congé pour ven-
dre, le mandataire doit avoir reçu
un pouvoir spécial.

En pratique se pose aussi la ques-
tion de savoir si la loi du 6 juillet
1989, dans ses dispositions d’ordre
public, impose que l’intermédiaire
s’identifie dans l’acte de congé.

C’est la question qui a été posée
dans une espèce où un bailleur
délivre congé à ses locataires
concubins par lettre recommandée
avec demande d’avis de réception
portant entête du bailleur non
signé de sa main mais accompa-
gnée d’une «signature illisible pré-
cédée de la mention p.o», dont ils
contestent la validité.

Pour accueillir la demande des lo-
cataires, la cour d’appel de Ver-
sailles précise que le congé
délivré par un mandataire, en l’es-
pèce le fils de la propriétaire doit,
à peine de nullité, mentionner non
seulement le nom du bailleur, mais
aussi celui du mandataire ainsi
que sa qualité de représentant.  
La simple mention « pour ordre »
ne remplit pas cette condition, le
congé est donc invalidé.
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La Cour de cassation5 n’approuve
pas la position adoptée par les
juges du fond et casse l’arrêt
d’appel pour violation de l’article
15-I de la loi du 6 juillet 1989.

Elle indique qu’en statuant ainsi,
alors qu’elle avait constaté que la
bailleresse agissait aux fins de dé-
clarer valables ces congés qui por-
taient mention de son nom, la cour
d’appel, qui a ajouté à la loi une
condition qu’elle ne com-
porte pas, a violé le
texte de l’article 15-I
de la loi du 6 juillet
1989.

Le congé pour vente doit être déli-
vré à la requête du bailleur.

L’administrateur de biens doit véri-
fier que celui-ci a le droit de dispo-
ser du bien occupé.
Il est donc indispensable, pour évi-
ter tout risque d’erreur, de tenir à
jour les fiches propriétaires.
Le congé délivré dans les condi-
tions de l’article 15-I, lorsqu’il est
délivré par le mandataire, doit in-
diquer le nom du bailleur sans
qu’il soit indispensable que l’admi-
nistrateur de biens s’identifie ni
même qu’il indique qu’il agit en
qualité d’intermédiaire.

Nous vous invitons à consulter
notre modèle de congé pour ven-
dre, de procuration de donner
congé pour vendre et d’offre de
renouvellement du
contrat avec proposition
d’un nouveau loyer sur
www.fnaim.fr :
Juridique/Les impri-
més/Gérance.

1-CA Paris 6ème B.
2-CA Montpellier 1ère ch .D 20 octobre 2004, Juris-Data 

n° 2004-2664425. 
3-Cass. 29 janvier 2002.
4-Cass. civ. 3ème 12 juillet 2006, n° 1275 F-P+B, BAGOT

c/MARFAING.
5-Cass. 3ème civ. 16 mai 2007.
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Un conflit d’intérêt est une circonstance
dans laquelle survient ou pourrait surve-
nir une concurrence d’intérêts entre le
mandataire professionnel et son client.

En d’autres termes, un conflit d’intérêts
est une situation dans laquelle un man-
dataire dans l’exercice de ses activités a
des intérêts professionnels ou personnels
en concurrence, que ce soit directement
ou indirectement.

De tels intérêts pourraient mettre le
mandataire en difficulté pour accomplir
sa tâche avec impartialité.

Même en l’absence de preuve d’actes
préjudiciables, un conflit d’intérêts peut
créer une apparence d’indélicatesse sus-
ceptible de miner la confiance en la ca-
pacité de ce professionnel à remplir
correctement sa mission, voire même
rendre ses agissements suspicieux.

C’est la raison pour laquelle il est de l’in-
térêt du mandataire de prévenir les éven-
tuels conflits d’intérêts et de mener une
politique fondée sur des principes déon-
tologiques. 

I LA PRÉVENTION ET LA GESTION
DES CONFLITS D’INTÉRÊTS

Les mandataires doivent représenter
loyalement les intérêts de leurs clients.
Lorsque leur intérêt semble potentielle-
ment en jeu, ils devraient d’une part l’in-

diquer et d’autre part s’abstenir de tout
acte qui favoriserait leur seul intérêt.

La mission du mandataire se trouve dé-
tournée si son action est conduite sous
l’empire d’un conflit d’intérêts dicté par
des avantages recherchés prioritairement
pour lui-même. Dans ce cadre, la res-
ponsabilité du mandataire professionnel
pourrait être engagée.

En pratique, le mandataire a pour mis-
sion première de représenter son man-
dant et par conséquent d’agir dans
l’intérêt de ce dernier.

Une politique de prévention et de ges-
tion des conflits d’intérêts consisterait
pour le mandataire professionnel à dé-
tecter lesdits conflits pouvant survenir
dans la mise en œuvre de ses prestations
de services. 

Le mandataire doit pouvoir, en réponse
à un conflit d’intérêts, prendre la dispo-
sition la plus appropriée à la gestion du
conflit, à savoir :

- refuser d’effectuer une opération géné-
ratrice du conflit d’intérêts ou se retirer
d’une telle opération ;
- accepter le conflit d’intérêts mais pré-
venir tout abus significatif  de cette si-
tuation et protéger le client ;
- divulguer le conflit d’intérêts ou obte-
nir la renonciation (ou le consentement)
du client.

.15, Qu’est-ce qu’un conflit d’intérêts ?
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Pour se comporter avec loyauté et agir
d’une manière équitable dans l’intérêt de
ses clients, le mandataire professionnel
doit respecter les règles déontologiques
inhérentes à sa profession.

II LES PRINCIPES DÉONTO -
LOGIQUES DU MANDATAIRE
PROFESSIONNEL

Intégrité, équité, impartialité et primauté
des intérêts du client se doivent d’occu-
per une place prépondérante parmi les
règles déontologiques du mandataire.
Prendre conscience du fait que si elles ne
sont pas résolues, les situations de
conflits d’intérêts peuvent porter atteinte
à la légitimité des processus de décisions,
compromettre l’élaboration et la mise en
œuvre d’une politique de prévention et,
de ce fait, entamer la confiance des
clients.
En effet, un conflit d’intérêts implique
une opposition entre la mission exercée
pour le compte de ses clients par le pro-
fessionnel et les intérêts privés de ce der-
nier, intérêts qui pourraient influencer
indûment la façon dont il remplit ses de-
voirs et ses responsabilités. Le manda-
taire peut notamment se trouver en
situation de juge et partie (exemple du
mandataire immobilier à la fois gérant
d’immeubles et assureur).
L’abus de conflit d’intérêts est une situa-
tion fautive dans laquelle le résultat d’un
service rendu ou le résultat d’une tran -
saction réalisée par le professionnel pour
le compte d’un client comporte une at-

teinte significative aux intérêts du client
et l’obtention d’un avantage significatif
pour le professionnel. 
Dans certaines situations, l’indépendance
des fonctions susceptibles d’entrer en
conflit d’intérêts permet d’en prévenir
les risques.
Rappelons que l’ordonnance du 8 juin
2005, qui organise la profession de dia -
gnostiqueur, a, pour éviter tout conflit
d’intérêts, interdit toute possibilité de
cumul des activités de mandataire im-
mobilier et de diagnostiqueur.
En conclusion, on peut dire qu’il y a
conflit d’intérêts lorsqu’une même entité
assume plusieurs rôles dans une opéra-
tion agissant à la fois pour le compte de
tiers et pour son propre compte.
En l’absence d’interdiction légale, la
transparence et la bonne information de
la clientèle restent la meilleure garantie
face aux risques de conflits d’intérêts. 

Le conflit d’intérêts est un facteur
de nature à altérer un comporte-
ment. Il n’existe pas seulement
quand le jugement a clai-
rement été influencé mais
aussi quand il pourrait
être perçu comme
ayant été influencé.
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